COMPARAISON CROZES HERMITAGE GUIRAUDE ET THALABERT

1. Crozes Hermitage : généralités

Géographie :

· le plus grand des Appellations septentrionales

· 11 communes situées dans la Drôme, sur la rive gauche du Rhône.

· 1360 ha plantés pour 4600 ha autorisés
Histoire :

· Trace de la vigne au 4ème siècle avant J.C. 
· En 1224, Henri Gaspard de Sterimberg s’installa dans une chapelle au sommet de la colline de Tain et replanta la vigne sur le coteau, puis d’autres ermites s’y installèrent et en 1598 première trace du nom Hermitage
· Hermitage AOC en 1936 et Crozes Hermitage en 1937. Extension à onze communes en 1952 

· Jusqu’en 1980, les Crozes n’avaient pas la réputation qu’ils ont aujourd’hui ; c’était des bons vins du Rhône mais sans plus
Cépage : syrah (15 % de cépages blancs autorisés : Marsanne & Roussanne)

· Origine inconnue - 3 hypothèses :

· Ramenée d’Iran (Chiraz) lors des croisades par le Chevalier de Stérimberg qui l’implanta sur la colline de l’Hermitage (XIIIe  siècle)

· Introduite par l’empereur Probus au IIIe siècle lors de la reprise des plantations de vignes en Gaule

· Origine Rhodanienne par mutation de vignes sauvages

· Synonymes : Serine, Sereine, Marsanne noire, Shiraz

Caractéristiques des vins

· Vins colorés

· Arômes

· Floraux (violette, iris, œillet)

· Empyreumatique (fumé, résine)

· Fruits rouges et noirs (mûre, myrtille, cassis, framboise)

· Épices (poivre, muscade)

· Animaux (fourrure, tripaille, viande crue)

· Bouche

· Belle structure tannique et acide

· Matière concentrée (si rendements bas)

· Titre alcoolique entre 11 et 14 % en fonction de la richesse du millésime et du terroir 
Terroir : Substrat = dôme granitique et répartition en 5 zones

· Nord près de Gervans sols granitiques

· Sud de Gervans & Nord de Larnage sols plus argileux

· Sud de Larnage et est de Tain sols rocailleux et calcaire

· Mercurol et Chanos-Curson sols graveleux et alluvionnaires

· Sud de Tain terroir alluvionnaire en plaine avec terrasses graveleuses

2. Alain Graillot

Histoire

· A 40 ans, lassé de passer tout son temps sur la route loin de sa femme et de ses enfants, Alain Graillot quitte son poste de représentant agricole international en 1985 et, sans expérience, élève sa première cuvée sur de vignes louées.

· Il achète dans les années 1990 un domaine près de Roche-de-Glun avec son épouse.

· Conseillé par Marcel Guigal ou encore Gérard Jaboulet, Alain Graillot est devenu un producteur incontournable des Crozes.

Domaine

· Surface : Près de 17 hectares
· Localisation: Plaine alluviale (galets et graves), plateau des Châssis 

· Appellations: Crozes Hermitage, Hermitage, Saint-Joseph

· Âge moyen des vignes: 20ans

· Rendements 40 hl/ha

· Production: générique 80 000 bouteilles, La Guiraude 15 000 bouteilles

Vins: 
· Crozes Hermitage rouge 

· Domaine : A boire plus jeune pour son fruit.

· La Guiraude : sélection des cuves que Graillot apprécie le plus 

· Crozes Hermitage blanc (Marsanne et Roussanne ; sols graveleux d’alluvions anciens) 
· Vinifié et élevé en fûts.

· Saint Joseph Rouge, cépage Syrah. Le vignoble est conduit sous le label Agrobiologie.

· Hermitage : Les Greffieux

Vinification: 
· Récolte la plus tardive possible. Macération pré-fermentaire à froid sans éraflage.  Fermentation en cuves de béton. Cuvaison de 3 semaines en évitant la sur-extraction. La Guiraude est issue d'une sélection des meilleurs lots

Élevage

· Générique - 12 mois, 80 % en fûts (pas de bois neuf) et le reste en cuves

· La Guiraude - 12 mois en fûts (la proportion de bois neuf est adaptée à la richesse de chaque millésime).

3. Domaine Thalabert: http://www.jaboulet.com

Histoire : 

· Le Domaine de Thalabert est la propriété de la Maison Paul Jaboulet Aîné depuis 1834, c’est un vignoble de plaine, le plus vieux de l’appellation.

Domaine

· environ 40 ha

· plaine caillouteuse (plaine des Chassis) d’origine glaciaire (petits galets roulés emmagasinent la chaleur la journée pour la restituer la nuit ; maturité est alors optimale). 

· Encépagement : Syrah ; Âge des vignes : 40 à 60 ans (arrachage parcelle par parcelle de façon à garder un âge moyen plus ou moins constant).

· Rendements : Entre 25 et 30 hl / ha.

Vinification : 

· Les raisins sont triés soigneusement puis font l’objet d’une vinification soignée et traditionnelle.  

· Élevage : Élevage traditionnel sous bois durant 12 mois

4. La dégustation

La dégustation a eu lieu à l’aveugle par couple de bouteille de même millésime (ou millésimes approchants). Les bouteilles ont été ouvertes une heure avant la dégustation, mais non carafées. Pour la facilité de l’exposé, les commentaires mentionnent directement les vins dégustés. Aucune cote n’a été donnée, toutefois, à l’issue de chaque couple, nous avons demandé les préférences des participants pour les vins dégustés.
Thalabert 1990 : 

La robe est rouge très tuilé mais profond.  Le nez est expressif ; nous y retrouvons quelques fruits noirs, de la figue et de l’humus avec des notes grillées, d’épices (poivre blanc) et de menthol. La bouche est bien équilibrée, avec une matière encore présente et une finale légère et fraîche. Un vin qui comparé à la Guiraude 90 était plutôt agréable mais qui intrinsèquement, nous laissait un peu dans l’expectative : personne, à ce stade n’aurait pu imaginer qu’il s’agissait du légendaire 1990. Ce vin remporte 10 suffrages.
Guiraude 1990 :

La robe est rouge tuilé, très léger. Le nez est tertiaire avec des accents de viande, fumé, humus, tabac ; le tout avec des notes de fruits sur Kirsch ; le nez est plus typé syrah que le Thalabert. La bouche est très décevante, à la limite du dissocié : le vin est quasi « passé », la matière est très fuyante et une acidité excessive domine complètement la bouche. A noter que qu’à l’issue de la dégustation, le vin a été réévalué par plusieurs et que la matière paraissait plus présente, même si l’acidité dominait encore largement. Ici encore, personne n’aurait pensé au millésime 1990. Ce vin ne remporte qu’un suffrage.
Thalabert 1997 :
La robe est tuilée mais moins que les vins précédents. Le nez nous offre des fruits rouges très confiturés ainsi que des notes de mûres ; plus loin nous trouvons des notes de tabac et de boîte à cigares, le tout accompagné de quelques notes mentholées. La bouche est nettement plus complexe, suave et longue que celle des vins précédent : la matière est plus riche. De l’avis unanime, un vin plus agréable que les deux précédents (5 suffrages).
Guiraude 1994 :

La robe est tuilée de façon comparable au précédent. Le nez est très typé syrah, avec des aromes de sous-bois marqués ; on retrouve également quelques notes minérales ; il semble à certains que le vin est plus âgé que le précédent (pour rappel : la dégustation est à l’aveugle). En bouche, c’est la finale fraîche qui nous séduit (on retrouve d’ailleurs quelques notes de menthol). D’aucun pronostique ici une année moyenne, qui remet en question les pronostics émis à l’issue des deux premiers vins (6 suffrages).

Guiraude 1988 : 

La robe est tuilée, de façon comparable aux précédents. Le nez est de nouveau très typé syrah, avec des arômes de tabac. On retrouve des notes herbacées (fougères séchées). La bouche est agréable : il est notamment beaucoup plus rond que le 1990, avec une matière surprenante combinée ici avec une acidité parfaitement contrôlée (x suffrages).
Thalabert 1998 :
La robe est toujours tuilée avec une intensité voisine du précédent. Le nez nous offre des accents de fruits sur alcool (cerise), avec des accents de tabac et de boîte à cigares. La bouche est équilibrée avec une belle matière (encore que ce sujet ait conduit à un débat animé) avec une belle fraicheur en finale et plus de longueur que le précédent. Il est assez remarquable que ces deux vins nous soient apparus comme les plus proches, même si les styles étaient parfaitement reconnaissables (x suffrages).

Guiraude 2001 :

La robe est rouge grenat. Le nez est plus ample que celui des vins précédents ; il est très typé syrah avec des notes viandées, fumées, même lactées ; on y retrouve également un petit côté herbacé. La bouche est bien équilibrée, avec comme d’habitude chez Graillot la finale plutôt acide (certains diront même un peu « pomme verte ») ; ce vin remporte 4 suffrages. 
Thalabert 2001 :

La robe est rouge grenat soutenu. Le nez est caractérisé par les fruits rouges (cerises) et les fruits noirs ; on retrouve également le côté viandé de la syrah ainsi que quelques notes de réglisse. La bouche est onctueuse avec une belle complexité et une belle longueur. Un vin très agréable à boire dès maintenant. Il remporte 7 suffrages en comparaison avec la Guiraude 2001, mais aurait assurément été le gagnant de la soirée.

Conclusions

· Différencier Thalabert et Guiraude n’a pas posé de problème majeur : le style des deux domaines a été aisément reconnaissable tout au long de la dégustation. Bien évidemment, on aura remarqué que l’acidité est plus marquée chez Graillot, mais aussi un plus grand respect de la typicité de la syrah.
· Il n’est pas évident que les vins dégustés aient un potentiel de garde allant au-delà des 10 années ; même si 1988 a été mieux perçu que 1990, globalement ce sont les millésimes plutôt jeunes qui ont été les plus appréciés.

· Certains millésimes moins cotés (comme 1997 et 1994) ont été plus appréciés que des millésimes réputés « grandioses »

· Au-delà du potentiel de garde intrinsèque des vins dégustés, chacun doit se poser pour lui-même la question de savoir s’il est plus agréable de boire ces vins sur le fruit de leur jeunesse (disons dans les 7, 8, voire 10 ans), ou bien de les attendre 15 ou 20 ans.

